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PROJET m, PACTE INTESPÎATIOKAL RELATIF AUX ERÛIT3 HE L1HOMME 

Royaume-Uni : projet de résolution 

La Commission des droits de l'homme, 

Ayant adopté un projet de Pacte relatif aux droits de l'homme et de mesures 

de mise en oeuvre, 

Considérant qu'au cours de sa sixième session, les débats ont fait ressortir 

de très sérieuses divergences d'opinion en ce qui concerne 1 les mesures actuelle­

ment envisagées, et que l'accord n'a pu es fair6 sur certains problèmes 

fondamentaux, 

Considérant qu'un Pacte et des mesures de miee en oeuvre qui n'ont pas 

obtenu l'approbation générale ne faciliteront pas l'application efficace de la 

Déclaration universelle des droits de l'homme, 

Recommande au Conseil économique et social d'examiner ces propositions et 

de décider, d'après ces circonstances, s'il y a lieu de soumettre le projet de 

Pacte et de mesures de mise en oeuvre à l'Assemblée générale, lors de sa 

cinquième session, ou de donner à la Commission des droits de l'homme de nouvelles 

directives au sujet de ses travaux futurs et des méthodes qu'elle devra suivre. 


